




























 

 

Le Maire 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  

 

Arrêté 2026.037 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION à CHRISTINE GRANIER - 1ère adjointe 
 

 

Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-18, L.2122-19, L.2122-23, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2026 fixant à 5 le nombre des adjoints au maire,  

Vu le procès-verbal de l'élection et de l'installation de Mme Christine GRANIER en qualité de 1ère adjointe au maire, en 
date du 20 mars 2026, 

Considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une délégation de fonction du 
maire au bénéfice de Mme Christine GRANIER, 

ARRETE 

Article 1er : En application de l’art. L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Christine GRANIER 
1ère adjointe au maire, est déléguée à l’urbanisme et aux travaux et ce, à compter du 20 mars 2026. 

Article 2 : Délégation permanente est également donnée à Mme Christine GRANIER 1ère adjointe au maire, à l’effet 
de signer tous les documents, actes et courriers relatifs à sa délégation tels que suivants : permis de construire, permis 
de démolir, déclarations préalables, permis d’aménager, certificats d’urbanisme. La signature devra être précédée de la 
formule suivante : « par délégation du Maire ». Ces fonctions seront comme celles prévues à l’art.1er ci-dessus, assurées 
concurremment avec nous. 

Article 3 : Le Maire de la commune de Saint Jean de Fos, la secrétaire générale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et transmis au contrôle de légalité. 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026,                                 

                                     Le Maire 

               Pascal DELIEUZE

 



 

 

Le Maire 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  

 

Arrêté 2026.038 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION à THIERRY VERZENI – 2ème adjoint 
 

Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-18, L.2122-19, L.2122-23, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2026 fixant à 5 le nombre des adjoints au maire,  

Vu le procès-verbal de l'élection et de l'installation de M. Thierry VERZENI en qualité de 2ème adjoint au maire, en date 
du 20 mars 2026, 

Considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une délégation de fonction du 
maire au bénéfice de M. Thierry VERZENI. 

ARRETE 

Article 1er : En application de l’art. L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Thierry 

VERZENI 2ème adjoint au maire, est délégué à la gestion des services techniques et au cadre de vie et ce, à 
compter du 20 mars 2026.  

Article 2 : Délégation permanente est également donnée à M. Thierry VERZENI 2ème adjoint au maire, à l’effet 
de signer tous les documents, actes et courriers relatifs à sa délégation tels que suivants : fonctions et missions 
relatives à l’organisation et la planification des services techniques, gestion des commandes et animation de 
commission. La signature devra être précédée de la formule suivante : « par délégation du Maire ». Ces 
fonctions seront comme celles prévues à l’art.1er ci-dessus, assurées concurremment avec nous. 

Article 3 : Le Maire de la commune de Saint Jean de Fos, la secrétaire générale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et transmis au contrôle de 
légalité. 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026,                                 

                                     Le Maire 

               Pascal DELIEUZE

 



 

 

Le Maire 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  

 

Arrêté 2026.039 
 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION à MARIE -CHRISTINE PORCHEZ - 3ère adjointe 
 

Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-18, L.2122-19, L.2122-23, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2026 fixant à 5 le nombre des adjoints au maire,  

Vu le procès-verbal de l'élection et de l'installation de Mme Marie-Christine PORCHEZ en qualité de 3ème adjointe 

au maire, en date du 20 mars 2026, 

Considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une délégation de fonction du 

maire au bénéfice de Mme Marie-Christine PORCHEZ, 

ARRETE 

Article 1er : En application de l’art. L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Marie-

Christine PORCHEZ 3ème adjointe au maire, est déléguée à la vie locale, la culture, le sport et la solidarité 
et ce, à compter du 20 mars 2026.  

Article 2 : Délégation permanente est également donnée à Mme Marie-Christine PORCHEZ 3ème adjointe 
au maire, à l’effet de signer tous les documents, actes et courriers relatifs à sa délégation tels que suivants : 
organisation de fêtes et cérémonies, vie associative, affaires sociales et animation de commission. La 
signature devra être précédée de la formule suivante : « par délégation du Maire ». Ces fonctions seront 
comme celles prévues à l’art.1er ci-dessus, assurées concurremment avec nous. 

Article 3 : Le Maire de la commune de Saint Jean de Fos, la secrétaire générale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et transmis au contrôle de 
légalité. 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026,                                 

                                     Le Maire 

               Pascal DELIEUZE

 



 

 

Le Maire 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  

 

Arrêté 2026.040 
 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION à FREDERIC MASSOL – 4ème adjoint 
 

 
 
Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-18, L.2122-19, L.2122-23, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2026 fixant à 5 le nombre des adjoints au maire,  

Vu le procès-verbal de l'élection et de l'installation de M. Frédéric MASSOL en qualité de 4ème adjoint au maire, en date 
du 20 mars 2026, 

Considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une délégation de fonction du 
maire au bénéfice de M. Frédéric MASSOL, 

ARRETE 

Article 1er : En application de l’art. L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Frédéric MASSOL 1ère 
adjointe au maire, est délégué aux finances, au développement touristique, au patrimoine, à l’artisanat et au 
développement économique, et ce à compter du 20 mars 2026.  

Article 2 : Délégation permanente est également donnée à M. Frédéric MASSOL 4ème adjoint au maire, à l’effet de 
signer tous les documents, actes et courriers relatifs au périmètre de sa délégation et particulièrement dans le champ 

des finances communales : titres de recettes, mandats de paiement, tous bordereaux et courriers, bons de 
commande dans la limite de 500 euros. D’autre part, par cette délégation, M. Frédéric MASSOL pourra d'autre 
part, légaliser les signatures, authentifier les copies, délivrer tous certificats et signer tous documents 
administratifs relatifs au service communal chargé des finances et de la comptabilité. Ces fonctions seront 
comme celles prévues à l'article 1er ci-dessus, assurées concurremment avec nous. La signature devra être 
précédée de la formule suivante : « par délégation du Maire ». Ces fonctions seront comme celles prévues à l’art.1er ci-
dessus, assurées concurremment avec nous. 

Article 3 : Le Maire de la commune de Saint Jean de Fos, la secrétaire générale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et transmis au contrôle de légalité. 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026,                                 

                                     Le Maire 

               Pascal DELIEUZE

 



 

 

Le Maire 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  

 

Arrêté 2026.041 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION à AUDE FRIED – 5ème adjointe 
 

 

Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-18, L.2122-19, L.2122-23, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2026 fixant à 5 le nombre des adjoints au maire,  

Vu le procès-verbal de l'élection et de l'installation de Mme Aude FRIED en qualité de 1ère adjointe au maire, en date du 
20 mars 2026, 

Considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une délégation de fonction du 
maire au bénéfice de Mme Aude FRIED 

ARRETE 

Article 1er : En application de l’art. L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Aude FRIED 5ème 

adjointe au maire, est déléguée aux affaires scolaires et à la communication et ce, à compter du 20 mars 2026.  

Article 2 : Délégation permanente est également donnée à Mme Aude FRIED 5ème adjointe au maire, à l’effet de signer 
tous les documents, actes et courriers relatifs au périmètre de sa délégation tels que contrats et avenants, suivi du 
service périscolaire, entretien des locaux, restaurant scolaire.   La signature devra être précédée de la formule suivante 
: « par délégation du Maire ». Ces fonctions seront comme celles prévues à l’art.1er ci-dessus, assurées concurremment 
avec nous. 

Article 3 : Le Maire de la commune de Saint Jean de Fos, la secrétaire générale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et transmis au contrôle de légalité. 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026,                                 

                                     Le Maire 

               Pascal DELIEUZE

 



 

 

Le Maire 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à 

compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  

 

Arrêté 2026.042 
 

 

 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION à OLIVIA GHIBAUDO – Conseillère déléguée 
 

Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-18, L.2122-19, L.2122-23, 

Vu le Code de l’urbanisme, 

Vu le procès-verbal de l'élection municipale du 15 mars 2026,  

Vu la délibération 2026-005 du conseil municipal en date du 20 mars 2026,  

Vu l’installation de Mme Olivia GHIBAUDO en qualité de conseillère municipale, en date du 20 mars 2026, 

Considérant la nécessité pour la bonne marche des affaires communales de procéder à une délégation de fonction du 

maire au bénéfice de Mme Olivia GHIBAUDO, 

ARRETE 

Article 1er : En application de l’art. L 2122-18 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme Olivia 

GHIBAUDO, conseillère municipale, est déléguée à la dimension intergénérationnelle de la vie locale et de 
la solidarité, à compter du 20 mars 2026.  

Article 2 : Délégation permanente est également donnée à Mme Olivia GHIBAUDO au maire, à l’effet de 
signer tous les documents, actes et courriers relatifs au développement d’actions intergénérationnelles tels 
que par exemple : accueil des nouveaux habitants, Conseil municipal des jeunes, animation de la salle 
commune. La signature devra être précédée de la formule suivante : « par délégation du Maire ». Ces fonctions 
seront comme celles prévues à l’art.1er ci-dessus, assurées concurremment avec nous. 

Article 3 : Le Maire de la commune de Saint Jean de Fos, la secrétaire générale sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et transmis au contrôle de 
légalité. 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026,                                 

                                     Le Maire 

               Pascal DELIEUZE
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ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

Au Directeur Général Adjoint des Services de  

La Communauté de Communes Vallée de l’Hérault  
 

 

Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5211-41 et L2122-
19, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L423-1 et R423-15, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 mars 2011, portant création d’un 
service mutualisé d’instruction du droit des sols, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 13 décembre 2013 ayant décidé le transfert de 
l’instruction des actes et autorisations relatifs à l’occupation du sol à la Communauté de Communes 
Vallée de l’Hérault et la convention correspondante en date du 3 octobre 2013 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Yannick MONLOUIS, Directeur 
Général Adjoint des services de la Communauté de Communes Vallée de l’Hérault, né 
le 11/06/1987 à Nouméa afin de mener à bien l’instruction des autorisations et actes relatifs à 
l’occupation ou l’utilisation du sol. 
 
Article 2 : Cette délégation est donnée à effet de signer les actes et documents ci-après 
énumérés : 
 

➢ demande de pièces destinées à compléter les dossiers, 
➢ consultation des services et demandes d’avis, 
➢ lettre de notification et de prolongation de délai, 
➢ tout autre courrier nécessaire dans le cadre de l’instruction à l’exclusion de la 

décision d’autorisation d’urbanisme. 
 
Article 3 : Copies des lettres et actes de procédure d’instruction signés par délégation seront 
systématiquement transmis pour information à Monsieur le Maire. 
 
Article 4 : Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de l’accomplissement des 
formalités conditionnant son caractère exécutoire.  
 
Article 5 : La présente délégation est consentie à partir du 20 mars 2026 jusqu’au terme de 
l’exercice du mandat du Maire. Toutefois, le Maire peut à tout moment y mettre fin. 
 
Article 6 : Le présent arrêté sera transmis au contrôle de légalité et publié sur le site de la 
commune  
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Article 7 : Monsieur le Maire de Saint-Jean-de-Fos, Madame la Secrétaire Générale sont chargés 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Copie du présent arrêté sera transmise à : 
- Monsieur le Préfet de l’Hérault. 
- Monsieur le Président du Tribunal administratif. 
 

 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026, 

Le Maire,  

Pascal DELIEUZE 

 

Le Maire 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- infome que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de     

pouvoir devant le Tnbunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... 

Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  

 



Arrêté du 20/03/2026 — n° 2026.044 

1  

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-FOS (34) 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE  

Au responsable du service urbanisme 

Autorisation du Droit des Sols de la Communauté de Communes Vallée de l’Hérault  
 

 

Le Maire de Saint-Jean-de-Fos, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L5211-4-1 III et 
L2122-19, 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L423-1 et R423-15, 

Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 28 mars 2011, qui décide de la création 
du service d’instruction du droit des sols, 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 13/12/2013 décidant de mutualiser 
l’instruction des actes et autorisations relatifs à l’occupation du sol avec la Communauté de 
communes Vallée de l’Hérault, 
Vu la convention en date du 3 octobre 2013, confiant à la Communauté de communes Vallée de 
l’Hérault, l’instruction des actes et autorisations relatifs à l’occupation du sol, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 
 
Monsieur le Maire décide de donner délégation de signature à Céline THEDEVUIDE, épouse 
PERONNET, afin de mener à bien l’instruction des autorisations et actes relatifs à l’occupation ou 
l’utilisation du sol. 
 
ARTICLE 2 
 
Délégation de signature est donnée à : 
- Céline THEDEVUIDE, épouse PERONNET, Responsable du service Urbanisme – 
Autorisation du Droit des Sols de la Communauté de communes Vallée de l’Hérault – 
née le 14 mai 1978 à Saint Martin d’Hères (38) 
à l’effet de signer les actes et documents ci-après énumérés : 

a) demande de pièces destinées à compléter les dossiers, 
b) consultation des services et demandes d’avis, 
c) lettre de notification et de prolongation de délai, 
d) tout autre courrier nécessaire dans le cadre de l’instruction à l’exclusion de la décision 

d’autorisation d’urbanisme.  
 
ARTICLE 3 
 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de l’accomplissement des formalités 
conditionnant son caractère exécutoire.  
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ARTICLE 4 
 
Copies des lettres et actes de procédure d’instruction signés par délégation du Maire lui seront 
transmis 
 
ARTICLE 5 
 
La présente délégation est consentie à partir du 20 mars 2026 jusqu’au terme de l’exercice du 
mandat du Maire. Toutefois, le Maire peut à tout moment y mettre fin. 
 
 
ARTICLE 6 
 
Le présent arrêté sera transmis au contrôle de légalité et publié sur le site de la commune  
Le présent arrêté sera notifié à l’intéressée désignée à l’article 2. 
 
 
ARTICLE 7 
Le Maire et la Secrétaire Générale sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
 
Copie du présent arrêté sera transmise à : 
- Monsieur le Préfet de l’Hérault. 
- Monsieur le Président du Tribunal administratif. 
 

 

 

Fait à Saint-Jean-de-Fos, le 20 mars 2026, 

Le Maire,  

Pascal DELIEUZE 

 

Le Maire 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- infome que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de     

pouvoir devant le Tnbunal Administratif dans un délai de deux mois à 
compter de la présente notification. 

Transmis au contrôle de légalité le ........... 

Publication I Affichage Ie ........................ 

Notifié le :  
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ARRÊTÉ DU MAIRE 

Commune de Saint-Jean-de-Fos 

Arrêté portant délégation de signature et de fonction  

à Mme Odile TEBAR-FRERE  

 

Le Maire de Saint Jean de Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-19, L.2122-20, 

L.2122-27, L.2122-30, R.2122-8, R.2122-10 ; 

Vu le Code civil et notamment les dispositions relatives aux missions des officiers d’état civil ; 

Vu le Code de procédure civile et notamment les dispositions relatives aux missions d’état civil 

Vu le décret N°2017-270 du 1er mars 2017 relatif à la délégation des fonctions d’officier de l’état civil exercées par 
le maire et au lieu de célébration des mariages ; 

Vu le décret N°2017-889 du 6 mai 2017 relatif au transfert aux officiers de l’état civil de l’enregistrement des 
déclarations, des modifications et des dissolutions des pactes civils de solidarité ; 

Vu le décret N°2017-890 du 6 mai 2017 modifié relatif à l’État-civil ; 

Vu la circulaire du 10 mai 2017 de présentation des dispositions en matière de pacte civil de solidarité issues de la 
loi N°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle et du décret du 6 mai 2017 
relatif au transfert aux officiers de l’État civil de l’enregistrement des déclarations, des modifications et des 
dissolutions des pactes civils de solidarité ; 

Vu l’instruction du 5 janvier 2004 relative aux opérations de recensement en vue de l’exécution du service national; 

Vu la délibération D2026-001 en date du 20 mars 2026 portant élection de Pascal DELIEUZE en tant que Maire ;   

Vu les arrêtés individuels en cours d’exécution des agents communaux ayant reçu délégation de signature ; 

Vu l’arrêté N°2024.117 en date 05 juin 2024 du portant titularisation de Mme Odile TEBAR-FRERE,   

Considérant que le Maire peut, en application de l’article L.2122-19 du code précité, donner sous sa surveillance 
et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature aux agents des services communaux   

Considérant que Monsieur le Maire peut, en application de l’article R.2122-10 du code précité, déléguer à un ou 
à plusieurs fonctionnaires titulaires de la commune tout ou partie des fonctions qu’il exerce en tant qu’officier de 
l’état civil, sauf celles prévues à l’article 75 du Code civil ; 

Considérant que les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué ; 

Considérant la nécessité d’assurer le bon fonctionnement et la fluidité de l’administration communale dans l’intérêt 
des administrés ; 

Considérant que les délégations de signature consenties s’exercent sous la surveillance et la responsabilité de 
Monsieur le Maire, et qu’il conserve par conséquent toute sa compétence et sa responsabilité dans les matières 
faisant l’objet des délégations de signature aux officiers d’état-civil communaux ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Odile TEBAR-FRERE, fonctionnaire titulaire territoriale est déléguée dans les fonctions d’état civil 
sous mon contrôle et ma responsabilité, et ce à compter du 20 mars 2026.  

A ce titre, Odile TEBAR - FRERE reçoit toutes les délégations dans le cadre des fonctions d’officier d’état civil 
sauf celles prévues à l’article 75 du Code civil.  
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A ce titre, Odile TEBAR - FRERE reçoit délégation de signature d’officier d’état civil pour tous les actes dressés 
dans le cadre de cette délégation.  

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Odile TEBAR - 
FRERE pour : 

Concernant les actes en matière d’état civil :  

- la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ; 

-  la délivrance de toutes les copies et extraits quelle que soit la nature des actes ;  

- la mise en œuvre de la procédure de vérification prévue par les dispositions du titre II du décret   
n°2017-890 du 6 mai 2017 relatif à l’état civil ; 

Concernant les actes en matière d’accueil : 

- la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ; 

- la légalisation des signatures en cas d’absence ou d’empêchement du Maire ; 

- l’établissement du recensement citoyen ; 

Concernant les autres actes :  

- l’établissement des actes nécessaires aux opérations funéraires ;  

- les récépissés ou notifications d’inscription sur les listes électorales ; 

- tout document concernant la gestion, la location ou l’utilisation des salles communales. 

 

Article 3 : Dans l’exercice de la délégation de fonctions déterminée à l’article 1er du présent arrêté, Odile TEBAR 
-FRERE peut valablement délivrer toutes copies ou extraits quelle que soit la nature des actes. Les actes 
dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du fonctionnaire municipal 
délégué. 

 

Article 4 : Les signatures des pièces et actes prévus aux articles 1er et 2 concernant les actes en matière d’état 
civil, devront être précédés de la formule indicative suivante « Odile TEBAR-FRERE officier d’état civil par 
délégation ». 

 

Ampliation adressée au Préfet, au Sous-préfet de l’arrondissement, au Procureur de la République, à la Brigade 
de Gendarmerie. 

 
Fait à Saint Jean de Fos, le 20 mars 2026 

 
 

Le Maire  
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
de la présente notification. 

 
Publication / Affichage  le …………………… 
 
Notifié à l’intéressé le ……………………… 

 

 

 
 

Le Maire, 
 

Pascal DELIEUZE 
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ARRÊTÉ DU MAIRE 

Commune de Saint-Jean-de-Fos 

Arrêté portant délégation de signature et de fonction  

à Mme Emmanuelle THEURIOT  

 

Le Maire de Saint Jean de Fos, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-19, L.2122-20, 

L.2122-27, L.2122-30, R.2122-8, R.2122-10 ; 

Vu le Code civil et notamment les dispositions relatives aux missions des officiers d’état civil ; 

Vu le Code de procédure civile et notamment les dispositions relatives aux missions d’état civil 

Vu le décret N°2017-270 du 1er mars 2017 relatif à la délégation des fonctions d’officier de l’état civil exercées par 
le maire et au lieu de célébration des mariages ; 

Vu le décret N°2017-889 du 6 mai 2017 relatif au transfert aux officiers de l’état civil de l’enregistrement des 
déclarations, des modifications et des dissolutions des pactes civils de solidarité ; 

Vu le décret N°2017-890 du 6 mai 2017 modifié relatif à l’État-civil ; 

Vu la circulaire du 10 mai 2017 de présentation des dispositions en matière de pacte civil de solidarité issues de la 
loi N°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIème siècle et du décret du 6 mai 2017 
relatif au transfert aux officiers de l’État civil de l’enregistrement des déclarations, des modifications et des 
dissolutions des pactes civils de solidarité ; 

Vu l’instruction du 5 janvier 2004 relative aux opérations de recensement en vue de l’exécution du service national; 

Vu la délibération D2026-001 en date du 20 mars 2026 portant élection de Pascal DELIEUZE en tant que Maire ;   

Vu les arrêtés individuels en cours d’exécution des agents communaux ayant reçu délégation de signature ; 

Vu l’arrêté N°2020.140 en date du 26 octobre 2020 du portant titularisation de Mme Emmanuelle THEURIOT,   

Considérant que le Maire peut, en application de l’article L.2122-19 du code précité, donner sous sa surveillance 
et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature aux agents des services communaux   

Considérant que Monsieur le Maire peut, en application de l’article R.2122-10 du code précité, déléguer à un ou 
à plusieurs fonctionnaires titulaires de la commune tout ou partie des fonctions qu’il exerce en tant qu’officier de 
l’état civil, sauf celles prévues à l’article 75 du Code civil ; 

Considérant que les actes dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du 
fonctionnaire municipal délégué ; 

Considérant la nécessité d’assurer le bon fonctionnement et la fluidité de l’administration communale dans l’intérêt 
des administrés ; 

Considérant que les délégations de signature consenties s’exercent sous la surveillance et la responsabilité de 
Monsieur le Maire, et qu’il conserve par conséquent toute sa compétence et sa responsabilité dans les matières 
faisant l’objet des délégations de signature aux officiers d’état-civil communaux ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Emmanuelle THEURIOT, fonctionnaire titulaire territoriale est déléguée dans les fonctions d’état civil 
sous mon contrôle et ma responsabilité, et ce à compter du 20 mars 2026.  

A ce titre, Emmanuelle THEURIOT reçoit toutes les délégations dans le cadre des fonctions d’officier d’état civil 
sauf celles prévues à l’article 75 du Code civil.  
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A ce titre, Emmanuelle THEURIOT reçoit délégation de signature d’officier d’état civil pour tous les actes dressés 
dans le cadre de cette délégation.  

 

Article 2 : Délégation de signature est donnée, sous ma surveillance et ma responsabilité, à Emmanuelle 
THEURIOT pour : 

Concernant les actes en matière d’état civil :  

- la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ; 

-  la délivrance de toutes les copies et extraits quelle que soit la nature des actes ;  

- la mise en œuvre de la procédure de vérification prévue par les dispositions du titre II du décret   
n°2017-890 du 6 mai 2017 relatif à l’état civil ; 

Concernant les actes en matière d’accueil : 

- la certification matérielle et conforme des pièces et documents présentés à cet effet ; 

- la légalisation des signatures en cas d’absence ou d’empêchement du Maire ; 

- l’établissement du recensement citoyen ; 

Concernant les autres actes :  

- l’établissement des actes nécessaires aux opérations funéraires ;  

- les récépissés ou notifications d’inscription sur les listes électorales ; 

- tout document concernant la gestion, la location ou l’utilisation des salles communales. 

 

Article 3 : Dans l’exercice de la délégation de fonctions déterminée à l’article 1er du présent arrêté, Emmanuelle 
THEURIOT peut valablement délivrer toutes copies ou extraits quelle que soit la nature des actes. Les actes 
dressés dans le cadre des fonctions ainsi déléguées comportent la seule signature du fonctionnaire municipal 
délégué. 

 

Article 4 : Les signatures des pièces et actes prévus aux articles 1er et 2 concernant les actes en matière d’état 
civil, devront être précédés de la formule indicative suivante « Emmanuelle THEURIOT officier d’état civil par 
délégation ». 

 

Ampliation adressée au Préfet, au Sous-préfet de l’arrondissement, au Procureur de la République, à la Brigade 
de Gendarmerie. 

 
Fait à Saint Jean de Fos, le 20 mars 2026 

 
 

Le Maire  
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter 
de la présente notification. 

 
Publication / Affichage  le …………………… 
 
Notifié à l’intéressé le ……………………… 

 

 

 
 

Le Maire, 
 

Pascal DELIEUZE 


